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Sommaire
Dans cette recherche, l’Institut de recherche et d’informations socio-économiques (IRIS) explore 
l’éventualité d’une abolition des frais de scolarité comme moyen d’éliminer les obstacles financiers à 
la poursuite d’études supérieures et d’un réinvestissement majeur menant au règlement du sous-fi-
nancement structurel des institutions d’enseignement postsecondaire. De plus, nous proposons trois 
scénarios de mise en application de cette politique en vue de démontrer sa viabilité pour les finances 
publiques du Québec.

Principales conclusions
•	 Le	coût	cumulé	de	l’abolition	de	la	tarification	de	l’éducation	postsecondaire	et	du	
règlement	du	sous-financement	de	ce	réseau	d’enseignement	s’élève	à	1,22	MM	$	;

•	 Un	scénario	d’application	d’une	telle	mesure	sur	10	ans	n’entraînerait	qu’une	aug-
mentation	de	0,2	%	par	année	du	budget	du	Québec	;

•	 La	tarification	des	études	postsecondaires	cause	plusieurs	problèmes	économiques	
et	sociaux	liés	à	l’endettement	étudiant	et	à	l’accessibilité	pour	les	moins	nantis1 dont la 
fréquentation des universités canadiennes est deux fois moindre que celle des familles 
ayant	un	revenu	annuel	supérieur	à	100	000	$	;

•	 L’augmentation	des	frais	assumés	par	les	étudiants	n’est	pas	un	réinvestissement	
en	éducation,	mais	il	est	généralement	utilisé	par	les	gouvernements	comme	un	substi-
tut	au	financement	public.	Au	Québec,	le	financement	étatique	des	universités	est	passé	
de	87	%	en	1988	à	71	%	en	2002	;

•	 Comme	le	démontre	l’expérience	britannique,	l’augmentation	des	frais	de	scolarité	
entraîne	une	chute	des	inscriptions	et	une	réorientation	des	étudiants	vers	des	domaines	
plus	techniques	;

Bref,	un	réinvestissement	important	orienté	vers	l’abolition	des	frais	de	scolarité	et	le	
refinancement	des	cégeps	et	des	universités	apparaît	comme	étant	économiquement	vi-
able	et	socialement	plus	équitable	que	la	hausse	de	la	tarification.
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Introduction
Le débat sur les sources de financement du réseau d’éducation postsecondaire québécois a refait sur-
face périodiquement dans l’actualité des dernières années. Au printemps dernier, le gouvernement 
québécois a annoncé une hausse de près de 30%, sur cinq ans des droits de scolarité universitaires. 
Cette mesure prétend réduire le sous-financement des universités en privilégiant une augmentation 
des cotisations étudiantes. 

Certains défendent que la hausse des droits de scolarité est inévitable. Cependant, cette voie n’est 
pas exempte d’iniquités. Avant de la prendre pour acquis, il nous apparaît opportun d’envisager une 
option alternative. Dans cette optique, l’abolition des frais de scolarité semble une avenue à étudier 
davantage.

Lors d’une étude précédente, Tarification de l’éducation postsecondaire ou gratuité scolaire? 2 , l’Institut de 
recherche et d’informations socio-économiques (IRIS) a démontré la viabilité économique et sociale 
d’une telle mesure. Dans la présente étude, nous poursuivons notre réflexion sur le sujet tout en 
détaillant davantage les implications de la mise en place de la gratuité scolaire. Nous approfondissons 
notre analyse des impacts socio-économiques négatifs de la tarification de l’éducation postsecondaire 
tout en mettant de l’avant trois scénarios menant à l’abolition de cette tarification. Ces scénarios s’at-
taquent aussi à la question du sous-financement des institutions d’enseignement postsecondaire. 

Dans un premier temps, nous mettrons à jour les données concernant les coûts liés à l’abolition de la 
tarification des études postsecondaires tout en y ajoutant le règlement du sous-financement univer-
sitaire et collégial. Ensuite, nous analyserons les impacts socio-économiques des barrières tarifaires 
dans le monde de l’éducation supérieure tout en démystifiant certaines idées reçues sur le sujet. Fina-
lement, nous proposerons des scénarios de mise en application immédiate ou graduelle d’une telle 
politique. 
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Chapitre	1
Calcul	du	coût	de	l’abolition	de	la	tarifica-
tion postsecondaire de l’éducation et du 
règlement	du	sous-financement

Chapitre 1
Calcul	du	coût	de	l’abolition	de	la	tarifica-
tion postsecondaire de l’éducation et du  
règlement	du	sous-financement

Dans ce chapitre, nous présentons les données relatives à la 
provenance des fonds des universités et des cégeps en ce qui a 
trait aux déboursés des étudiants. Nous chiffrons également 
l’état actuel du sous-financement du réseau postsecondaire. 
En considérant ces deux données, nous pouvons établir le coût 
total de l’investissement nécessaire à l’abolition des frais de 
scolarité et au règlement du sous-financement. Ce coût total 
est également mis en relation avec certaines données (PIB, 
Budget du Québec, Budget du ministère de l’Éducation) afin 
d’établir le poids budgétaire de cette mesure.

MÉThODOLOGIE

Afin de procéder à l’établissement du coût total de la gra-
tuité scolaire et du règlement du sous-financement, nous éta-
blissons un calcul en trois temps. D’abord, nous nous basons 
sur les plus récentes données du ministère de l’Éducation et 
sur les budgets de fonctionnement des institutions universi-
taires et collégiales afin de déterminer la part payée par les 
frais de scolarité dans le financement du réseau postsecon-
daire. Ensuite, nous calculons le sous-financement selon les 
données de la Conférence des recteurs et des principaux des 
universités du Québec (CRÉPUQ) et de la Fédération des 
cégeps.3 Finalement, nous additionnons ces deux montants 
afin d’établir le coût total de l’abolition de la tarification de 
l’éducation postsecondaire et du règlement du sous-finance-
ment lié à ce réseau. 

FRAIS	DE	SCOLARITÉ	à	L’UNIvERSITÉ

L’estimation des frais totaux déboursés par les étudiants est 
basée sur trois catégories de dépenses : les droits de scolarité 
qui sont balisés par les politiques gouvernementales, les coti-
sations étudiantes ainsi que les autres frais déboursés tel que 
les frais d’inscriptions et les frais administratifs payés par les 
étudiants. Ces deux dernières catégories, soit les cotisations et 
les autres frais, correspondent à ce que l’on nomme « frais affé-
rents » et sont généralement établis à la discrétion des institu-
tions universitaires. 

Les droits de scolarité n’ont connu que deux changements 
majeurs depuis 30 ans : une hausse de 328 % de 1989 à 19964 
(passant de 519 $ en moyenne par étudiant à 1703 $); puis l’ins-

tauration récente, à l’automne 2007, d’une hausse planifiée de 
30 % sur 5 ans (soit 100 $ par année). 

L’instauration du gel tarifaire des droits de scolarités en 
1994 a conduit à l’adoption par les universités de diverses poli-
tiques budgétaires afin de contourner le gel : hausse des droits 
d’inscriptions, des frais de gestion et des frais de service. Ces 
revenus sont passés d’un total de 43,9 M $ en 1999 à près de 
95 M $ en 20065, représentant une augmentation de plus de 
100 % en sept ans.

G raphique  1
Revenus de fonctionnement des universités au Québec 

en provenance des frais aux étudiants (en M$)
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Source: S tatis tiques  de l’éducation , MELS, 2003-2005.  

Le graphique 1 montre l’évolution des revenus des universi-
tés provenant des étudiants au cours des 10 dernières années. 
Malgré le gel des droits en 1994, l’augmentation des frais affé-
rents explique en partie l’augmentation des déboursés étu-
diants. Une hausse de la fréquentation et des droits de scolarité 
des étudiants hors Québec explique aussi cette augmenta-
tion.6

Afin d’évaluer le coût de la gratuité scolaire, nous transfé-
rons vers l’État la responsabilité budgétaire des revenus des 
universités actuellement en provenance des étudiants. Or, les 
revenus provenant des étudiants, les « frais de scolarité », tota-
lisent 551 M $ en 2007.7 Ce chiffre est basé sur la tendance de 
2000 à 2004.8

FRAIS	DE	SCOLARITÉ	AU	CÉGEP

La situation au niveau collégial québécois se distingue à la 
fois de ses équivalents collégiaux canadiens et des universités 
québécoises par l’absence relative de droits de scolarité. Sur un 
budget total de 1,5 MM $ en 2004, les frais totaux des étudiants 
(généralement les frais d’admission et d’inscription) n’ont 
représenté que 3 % de cette somme, soit 47 M $. L’estimation 
pour 2007, basée sur la tendance récente, est comparable, soit 
49 M $. Les revenus des cégeps provenant des étudiants ont 
diminué de 57 M $ à 47 M $ de 1998 à 2005 alors que la fréquen-
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tation a chuté en raison du déclin démographique. Notre esti-
mation est basée sur une hausse de 1 % de la fréquentation 
entre 2005 et 2006 et est indexée à l’inflation.

SOUS-FINANCEMENT	DU	RÉSEAU	POSTSECONDAIRE

Le sous-financement des réseaux universitaire et collégial 
fait partie intégrante du débat sur les hausses des droits de sco-
larité. D’ailleurs, ce sous-financement est largement invoqué 
pour justifier l’augmentation des frais de scolarité. À l’heure 
actuelle, la question de l’origine du sous-financement n’est pas 
abordée par le gouvernement qui tente de clore le débat en 
donnant comme unique solution l’augmentation des frais aux 
étudiants. Nous verrons dans le chapitre suivant comment le 
processus de désengagement de l’État a conduit à créer ce man-
que de fonds dans le réseau postsecondaire.

Le manque de financement à l’université est estimé à 
315 M $ en 2007 selon les données de la CREPUQ.11 En ce qui a 
trait au financement du réseau collégial, le sous-financement 
est de 305 M $ selon la Fédération des cégeps.12 La somme totale 
du sous-financement au postsecondaire est donc, selon ces 
estimations, de 620 M $. 

COûT	DU	RèGLEMENT	TOTAL	DU	SOUS-FINANCEMENT	ET	DE	
LA	GRATUITÉ	SCOLAIRE

Le règlement total du sous-financement est donc de 620 M $ 
récurrents alors que le transfert des revenus provenant des 
individus vers l’État aurait été de 600 M $ en 2007. Ce chiffre, 
pour l’université, comprend à la fois les droits de scolarité et 
les frais afférents, soit une somme de 551 M $. Au niveau collé-
gial, l’absence des droits de scolarité permet à l’État d’instaurer 
une gratuité réelle en éliminant les frais afférents de 49 M $. 
La somme totale de l’universalité, incluant le règlement du 
sous-financement, est donc de 1,22 MM $.

Pour évaluer l’ordre de grandeur de ce montant, nous calcu-
lons qu’il représenterait une augmentation de 9,5 % du budget 
du ministère de l’Éducation.13 En terme du budget de l’État, sur 
une somme de 60,3 MM $, cela ne nécessiterait qu’une hausse 
de 2 %.14 En comparaison avec la taille de l’économie du Qué-
bec, l’instauration de cette politique représente 0,5 % du PIB.15 
Donc, si le règlement était étalé sur 5 ou 10 ans comme nous 
l’envisageons dans le chapitre 3, l’impact sur les finances 
publiques demeurerait limité.
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Un élément important dans l’analyse des décisions politi-
ques relatives aux frais de scolarité est d’en mesurer les impacts 
sur la fréquentation. Les données actuelles permettent de sai-
sir le profil de la population étudiante et d’évaluer les réper-
cussions sur la fréquentation postsecondaire de la tarification 
de l’éducation. Les expériences récentes de hausses des frais de 
scolarité ailleurs au pays ou dans le monde permettent une 
meilleure compréhension des conséquences sociales et budgé-
taires d’une telle mesure. 

PROFIL	DE	LA	FRÉQUENTATION	UNIvERSITAIRE

En 2006, la population universitaire du Québec était de 
264 240 étudiants alors qu’elle était de 239 094 en 2002, soit 
une augmentation annuelle de 2,5 %.16 Le taux de fréquenta-
tion, c’est-à-dire la proportion de la population de 18 à 24 ans 
fréquentant l’université était de 24,2 % en 2001 au Québec.17 
Ce taux est légèrement inférieur par rapport au reste du 
Canada alors que la fréquentation en Ontario était de 28,6 % et 
de 25,8 % dans l’Ouest canadien.18 Les comparaisons des taux 
de fréquentation sont difficiles à établir 
vu les disparités existantes entre les 
systèmes d’éducations postsecondaires 
des différentes provinces. Par contre, la 
fréquentation totale des institutions 
postsecondaires, en incluant donc les 
cégeps et les collèges, est de loin supé-
rieure au Québec que dans le reste du 
Canada avec une fréquentation de 69, 3 % tel qu’indiquée par 
le graphique 2.

Chapitre 2
Impacts	socio-économiques	de	la	tarification	
de l’éducation postsecondaire

EFFETS	DES	FRAIS	DE	SCOLARITÉ	SUR	LA	FRÉQUENTATION

L’effet des frais de scolarité sur la fréquentation universi-
taire fait encore l’objet de vifs débats. Certains chercheurs ten-
tent de limiter l’influence du revenu parental comme facteur 
d’accession aux études postsecondaires, par exemple en met-
tant principalement l’accent sur le degré d’éducation des 
parents.19 Par contre un constat de base demeure : la fréquenta-
tion des jeunes provenant des familles moins nanties est plus 
faible que celle des jeunes provenant des familles plus riches 
tel que constaté dans le tableau 1.

TABLEAU	1	:	Taux	de	participation	aux	études	postsecondai-

res	au	Canada	selon	le	revenu	des	parents	(en	%)	200120

-	de	20	000	$ 19,5

25	à	50	000	$ 23,3

50	à	75	000	$ 25,0

75	à	100	000	$ 38,2

+	de	100	000	$ 45,6

Toujours aux États-Unis, le chercheur Walter Bem Michaels 
a souligné récemment à quel point les universités ne se préoc-
cupaient plus de réduire l’iniquité sociale de fréquentation, 
mais se consacraient seulement à réduire les iniquités ethno-

raciales de fréquentation. Pourtant, si 
près des deux tiers des jeunes Améri-
cains venant du quart de la population 
le plus aisé fréquentent une université, 
c’est seulement 14 % de ceux qui vien-
nent du quart le plus pauvre qui le font. 
Dans les 146 établissements les plus 
réputés (Yale, Harvard, Princeton, 

Columbia, etc.) ces chiffrent passent à 74 % pour les enfants de 
familles aisées et à un maigre 3 % pour ceux issus de familles 
pauvres21. 

L’effet repoussoir qu’exercent les obstacles financiers sur la 
poursuite d’études postsecondaires a récemment été démon-
tré dans le Journal of Higher Education, où les chercheurs améri-
cains Michael Paulsen et Edward St. John ont relevé que pour 
chaque augmentation de 1 000 $ des frais de scolarité, la pro-
portion d’étudiants moins nantis susceptible de persister et de 
terminer leurs études baisse de 19 %.22

De plus, une récente étude commandée par le Conseil des 
Ministres de l’Éducation du Canada émet deux constats sur les 
effets des frais de scolarités : 

« la fréquentation totale des institutions 
postsecondaires, en incluant donc les 
cégeps et les collèges, est de loin supérieure 
au Québec que dans le reste du Canada 
avec une fréquentation de 69, 3 %  »

Graphique 5
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Les étudiants dont les parents ont un revenu faible (infé-1. 
rieur à 20 000 $) sont beaucoup plus susceptibles d’étudier à 
temps partiel, d’avoir choisi un établissement d’enseigne-
ment ayant des droits de scolarité moins élevés, d’avoir 
allégé leur charge de cours ou interrompu leurs études. 23 

Trois des dix étudiants qui ont déjà interrompu leurs études 2. 
invoquent le manque d’argent comme raison principale. 
(Cette proportion est plus élevée parmi les étudiants qui 
forment un ménage à revenu faible et ceux qui sont plus 
endettés.) Dans le même ordre d’idées, un étudiant sur cinq 
qui ne retournera pas aux études l’année suivante soutient 
que c’est à cause d’un manque d’argent.24

Il est donc clair que les contraintes finan-
cières sont un facteur de décision pour les 
étudiants les moins fortunés. L’abolition de 
ces contraintes avantagera l’ensemble de la 
population, incluant les classes les mieux 
nanties, mais aura comme principal effet de 
permettre un meilleur accès pour les étudiants en provenance 
des milieux défavorisés. Cela s’explique par le fait que les frais 
de scolarité ne sont quasiment pas un facteur de décision pour 
les familles à haut revenu qui peuvent aisément en absorber le 
coût. Comme le montre le graphique 3, le niveau d’endette-
ment prévu est un facteur de décision dans une proportion 
plus élevée pour les étudiants provenant de familles à faible 
revenu.

Selon les données que nous venons d’étudier, l’équation 
voulant dissocier les frais de scolarité de la fréquentation post-
secondaire n’est pas fondée. Les jeunes provenant de milieux 
aisés fréquentent plus l’université parce qu’ils en ont les 
moyens, tandis que les jeunes provenant de milieux défavori-
sés voient leur accessibilité réduite en raison de la tarification 

de l’éducation. Notons aussi qu’il est plus facile pour un étu-
diant provenant d’une famille riche d’assumer les frais de sub-
sistance durant la période d’études.

LA	hAUSSE	DES	FRAIS	:	RÉGLER	LE	SOUS-FINANCEMENT	OU	 
DÉSENGAGER	L’ÉTAT?

La tendance récente pour le financement des universités 
canadiennes est axée sur l’augmentation des frais de scolarité. 
Au Québec, alors que certains proposent l’indexation au coût 
de la vie, d’autres suggèrent que le gouvernement augmente 
les droits de scolarité pour rejoindre la moyenne canadienne. 
Le rattrapage de la moyenne canadienne rapporterait, selon 
eux, 455 M $ aux universités québécoises et compenserait ainsi 

pour le sous-financement par une augmen-
tation de 83 % par rapport aux frais actuel-
lement en vigueur.25 Pourtant, l’expérience 
québécoise d’augmentation des droits de 
scolarité s’est déjà soldée par un échec au 
début des années 90. Les droits de scolarité 

étaient alors passés de 519 $ à 1703 $ en sept ans.25 À l’époque, le 
gouvernement a tenté de justifier cette hausse par le manque 
de financement et s’était engagé à lier l’augmentation à un 
investissement durable en éducation. Dans les faits, il y a eu 
substitution des sources de financement des universités. La 
contribution gouvernementale est passée, en proportion des 
revenus, de 87 % en 1988 à 71 % en 2002. Quant à la part des 
étudiants elle est passée de 5,4 % à 9,5 %27 dans la même 
période. En ce qui a trait aux autres sources de revenus tel que 
les investissements privés, elles ont augmenté de 7,5 % à 
19,6 %. En 1988, pour chaque dollar fourni par les étudiants, 
l’État en investissait 16. En 2002 cette proportion n’était plus 
que de 7,5. En examinant le graphique 4, on observe que c’est 
durant le dégel de 1989-1994 que le désengagement a eu lieu. 
Le gel des droits de scolarité en 1994 a permis de stabiliser la 
part de l’État dans le financement postsecondaire.

Graphique 4
Contribution de l'État (en $) pour chaque dollar versé par les 

étudiants entre 1983 et 2002
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« En 1988, pour chaque dollar 
fourni par les étudiants, l’État en 
investissait 16. En 2002 cette pro-
portion n’était plus que de 7,5. »

Graphique 3
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Prétendre régler le sous-financement en haussant les frais 
comme en 1989, conduirait au même résultat : désengager l’État 
de sa responsabilité en transférant vers les étudiants le finan-
cement du réseau postsecondaire. 

L’ONTARIO

Bien que le désengagement de l’État québécois soit observa-
ble en éducation, l’Ontario offre un exemple encore plus frap-
pant de cette situation. La constante hausse des frais durant la 
dernière décennie eut pour effet de 
réduire la part de l’État dans les revenus 
des universités de 78,6 % à 51,8 % de 
1988 à 2002.28 Les contributions étudian-
tes sont passées de 14,1 % à 27,2 % tel 
qu’on peut le constater dans le graphi-
que 5. En 1988, pour chaque dollar 
fourni par les étudiants, l’État en inves-
tissait 5,6. En 2002 cette proportion est tombée à un maigre 
1,91.

En dollars constants de 2001, le financement de l’État est 
pratiquement stable depuis 1988, passant de 3,359 MM $ à 
3,529 MM $ en 2002.29 Une hausse nette de 170 M $ en 14 ans. La 
contribution des étudiants est quant à elle passée de 600 M $ à 
1,851 MM $ durant la même période, toujours en dollars 
constants de 2001. Ceci représente une hausse de 1,251 MM $ 
en 14 ans. La contribution de l’État s’est donc accrue de 5 % 

tandis que celle des étudiants a augmenté de plus de 200 %. 

Le cas de l’Ontario démontre clairement que l’augmenta-
tion des frais de scolarité n’est qu’un mécanisme de substitu-
tion : d’un financement gouvernemental on passe à une factu-
ration directe aux étudiants. 

LA	GRANDE-BRETAGNE	:	DE	LA	GRATUITÉ	à	LA	TARIFICATION

L’étude réalisée par l’IRIS en février 2007, Tarification de l’édu-
cation postsecondaire ou gratuité scolaire?30, a mis l’accent sur le 
cas britannique. Nous en rappellerons certains aspects ici qui 
nous paraissent toujours d’actualité. 

C’est en 1997 que la Grande-Bretagne commença à facturer 
l’accession à son réseau public d’éducation postsecondaire. 
D’abord limité à 1 175 £ par an (2 393 $CAN31), le gouvernement 

britannique autorisa en 2006 – 2007 les 
universités à percevoir des frais de sco-
larité allant jusqu’à 3 000 £ (6 112 $CAN). 
D’après le Department for Education and 
Skills, la dette étudiante moyenne est 
alors passée de 9 000 £ (18 336 $CAN) à 
15 000 £ (30 565 $CAN). 

Bien qu’instaurés pour éliminer les déficits structurels, les 
frais de scolarité n’ont rien changé aux problèmes d’équilibre 
budgétaire des universités britanniques. Elles sont toujours 
dans une situation où elles doivent demander de nouveaux 
investissements publics afin de parvenir à boucler leurs bud-
gets.32 Ainsi, les hausses de frais ne sont pas parvenues à col-
mater la brèche causée par les déficits structurels résultant du 
sous-financement gouvernemental.

En plus de ne pas régler le problème du sous-financement, la 
tarification de l’éducation postsecondaire en Grande-Bretagne 
est venu exacerber le problème de l’accessibilité liée à la prove-
nance sociale. D’après le Chartered Institute of Personnel and 
Development (CIPD)33, l’introduction des frais de scolarité a 
causé une augmentation des problèmes financiers chez les 
diplômés britanniques.34

L’augmentation du fardeau financier des étudiants conduit 
ceux-ci à travailler davantage à l’extérieur, réduisant le temps 
disponible pour les études, allongeant les délais d’obtention de 
diplômes et décourageant la poursuite d’études supérieures. 
Entre 1996 et 2006 le nombre d’étudiants à temps plein qui 
occupent un emploi durant leurs études est passé de 406 880 à 
630 718, une augmentation de 54 %.35 Il est intéressant égale-
ment de noter que la proportion d’étudiants à temps plein 
occupant un emploi à temps plein à augmentée de 86 % durant 
la même période.36

Les étudiants provenant de familles à faible revenu s’endet-
tent davantage. De plus, la pression liée à l’endettement les 
incite à accepter le premier emploi venu, ne nécessitant sou-
vent aucun diplôme. En effet, en 2005, à peine 40 % des diplô-
més provenant de familles à faible revenu occupaient un 

« La formation postsecondaire est ainsi 
reléguée à un rôle d’investissement indi-
viduel dans son capital humain, ce qui 
participe à la marchandisation croissante 
du savoir universitaire. »

Graphique 5

Revenus des universités ontariennes
Provenance des fonds (%)

0.0%

10.0%

20.0%

30.0%

40.0%

50.0%

60.0%

70.0%

80.0%

90.0%

1988 1992 1997 2002

Source: Calcul des auteurs, Données Statistique Canada.

Gouvernements

Étudiants

 

 

Graphique 2

Taux de participation aux études postsecondaires 

(en %) selon la région en 2001 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

Maritimes Québec Ontario Prairies C-B

Source: Drolet, Marie :  Participation aux études postsecondaires au Canada: le rôle du revenu et du niveau 

de scolarité des parents a-t-il évolué au cours des années 1990? , Statistique Canada, 2005, p. 39.

Collégial

Université

Total postsecondaire

 

 



Gratuité	scolaire	et	règlement	du	sous-financement	postsecondaires:	 

Trois scénarios d’application

16

emploi lié à leur domaine, et à peine 20 % étaient assurés d’une 
relative sécurité d’emploi.37

L’augmentation des frais a également entraîné une tendance 
chez les étudiants à privilégier des cours techniques directe-
ment applicables dans le cadre d’un emploi. En effet, les pro-
grammes d’histoire ont connu des baisses d’inscriptions de 
7,8 %, ceux d’histoire de l’art ou d’histoire des religions, des 
baisses de 10,1 %.38 Les programmes de beaux-arts ont connu 
une baisse 11,4 % de leur fréquentation. Les étudiants ont 
aussi tendance à éviter les programmes de longue durée en rai-
son du fardeau d’endettement plus important qu’ils supposent 
comparativement à des programmes de plus courte durée.39

Comme le démontre assez bien le modèle britannique, l’aug-
mentation des frais de scolarité ne règle en rien la problémati-
que du sous-financement structurel des institutions d’ensei-
gnement postsecondaire. Elle a, au contraire, un impact 
négatif sur la fréquentation scolaire, l’accessibilité des plus 
démunis et les choix académiques des étudiants.

L’UNIvERSALITÉ	DE	L’ACCèS	à	L’ÉDUCATION	COMME	SOLU-
TION	AU	SOUS-FINANCEMENT

La place de l’université dans la société d’aujourd’hui est 
remise en question par la baisse constante du financement de 
l’État. La formation postsecondaire est ainsi reléguée à un rôle 
d’investissement individuel dans son capital humain, ce qui 
participe à la marchandisation croissante du savoir universi-
taire. Le rôle de l’université dépasse pourtant la stricte forma-
tion de la main-d’œuvre. Il s’agit également un milieu de socia-
lisation, de débats, de recherches et d’avancements. Au lieu de 
mettre en place des barrières tarifaires qui nuisent à l’accessi-
bilité de la majorité, l’État devrait travailler à atténuer l’effet 
des contraintes sociales qui limitent l’accès à l’université. Met-
tre de l’avant un plan d’accessibilité universelle à l’éducation 
postsecondaire revient à éliminer les frais de scolarité et à 
assurer un fort financement gouvernemental du réseau post-
secondaire.

LES	CÉGEPS	:	UN	MODèLE	DE	FINANCEMENT	UNIvERSEL

La création des cégeps à la fin des années 1960 a permis la 
mise en place d’un réseau collégial offrant des formations pré-
universitaires et techniques sans frais de scolarité. Le système 
collégial au Québec jouit d’un fort taux de fréquentation, soit 
45,1 % contre 29,7 % en Ontario40 bien que les comparaisons 
soient difficiles à établir à cause des différences structurelles 
des systèmes d’éducation entre les provinces. On constate 
cependant que la fréquentation au cégep est près du double de 
celle des universités québécoises.41

Les droits de scolarité ont un double effet : d’une part, ils 
nuisent à l’accessibilité à l’université, et d’autre part, ils ren-
dent attrayantes les formations techniques au collégial où pra-
tiquement aucun droit de scolarité n’existe. Bien que les pro-
grammes techniques au collégial possèdent leurs avantages 
propres, le danger d’augmenter les droits de scolarité à l’uni-
versité réside dans l’effet d’incitation qui pourrait entraîner 
les étudiants à opter pour une formation technique alors que 
ceux-ci considéreraient à prime abord l’obtention d’un bacca-
lauréat universitaire. Certains étudiants ayant la capacité et la 
volonté de poursuivre un baccalauréat en science de la santé 
ou en informatique opteraient plutôt pour une technique de 
niveau collégial dans ces mêmes domaines.

Le taux d’accès à l’enseignement collégial s’est accru de 
39,3 % à 59,3 % de 1975 à 2004, augmentant ainsi le niveau 
d’éducation de la population québécoise en donnant la possi-
bilité d’accéder à l’éducation postsecondaire à la majorité des 
Québécois.42 Quant à la durée des études, elle est en moyenne 
de 2,1 années dans les programmes pré-universitaires et de 3,2 
années dans les programmes techniques alors que les pro-
grammes réguliers s’offrent en 2 ans pour le pré-universitaire 
et 3 ans pour les techniques.43 La gratuité ne conduit donc pas 
au « parasitage » institutionnel dont sont souvent taxés les 
étudiants collégiaux. Elle offre au contraire l’occasion à tous 
d’entreprendre leurs études postsecondaires.
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Dans les deux chapitres précédents, nous avons d’abord 
chiffré le coût d’une gratuité scolaire pleine et entière au post-
secondaire et le coût d’un réinvestissement majeur dans ce 
réseau à 1,22 MM $. Ensuite, nous avons évalué les impacts liés 
à la tarification de l’éducation. En ce sens, nous en avons 
démontré les effets négatifs, surtout en matière de fréquenta-
tion et d’accessibilité à l’éducation postsecondaire. Nous avons 
également montré que, contrairement à ce qui est avancé par 
les tenants d’une hausse des frais de scolarité, une telle aug-
mentation ne garantit en rien la réduction du sous-finance-
ment structurel des institutions d’enseignement puisque l’on 
assiste plutôt à un transfert du financement. De l’État, donc de 
la sphère publique, on passe à un financement individuel, 
donc relevant de la sphère privée. Par ailleurs, nous avons vu à 
quel point des frais de scolarité bas encouragent la fréquenta-
tion et l’accessibilité aux études en plus de permettre plus de 
liberté dans le choix du parcours académique des étudiants. 

Il nous reste donc une dernière étape à franchir après avoir 
démontré les coûts et les avantages de la gratuité scolaire : pro-
poser divers scénarios pour son application. Cette étape nous 
semble indispensable afin de rendre tangible cette mesure 
trop souvent taxée d’idéalisme, en l’illustrant par des scéna-
rios concrets. Ainsi, nous proposons trois plans d’application 
de la gratuité scolaire : le premier vise la mise en œuvre de 
cette politique immédiatement, le second répartira cette 
implantation sur cinq ans et le troisième sur une période de 
dix ans. Dans tous ces scénarios, il est à noter que nous ne 
tenons pas compte de l’augmentation récente des droits de sco-
larité imposée par le gouvernement du Québec, puisque nous 
évaluons un changement de cap immédiat. Avant de nous lan-
cer dans ces trois scénarios, il nous apparaît intéressant d’éva-
luer le coût fiscal de la gratuité scolaire s’il était réparti dans le 
régime actuel.

RÉPARTITION	DU	COûT	DE	LA	GRATUITÉ	SCOLAIRE	SELON	LE	
RÉGIME	FISCAL	ACTUEL

Notre objectif dans cette section est de fournir quelques élé-
ments comparatifs afin de permettre de situer le coût de la 
grtuité scolaire et d’un réinvestissement majeur en éducation 
postsecondaire en établissant un certain ordre de grandeur. 
Pour éviter toute confusion, nous ne proposons pas d’imposer 
directement aux contribuables les coûts de l’instauration de 

Chapitre 3
Trois scénarios pour atteindre la gratuité 
scolaire tout en réinvestissant massivement 
dans l’éducation postsecondaire

cette politique. Par cette section, nous souhaitons simplement 
situer le lecteur, pour ensuite proposer les trois scénarios que 
nous avons retenus.

Nous avons vu que le coût de l’instauration de la gratuité 
scolaire au postsecondaire et d’un réinvestissement majeur 
visant à régler l’état de sous-financement qui afflige ce réseau 
coûterait 1,22 MM $ à l’État québécois. Pour débuter notre tra-
vail comparatif, voyons combien coûterait l’implantation de 
cette mesure si sa charge était également répartie sur l’ensem-
ble des contribuables. Le Québec compte 5 780 000 contribua-
bles44, il s’agit là du nombre total de Québécois devant remplir 
annuellement une déclaration d’impôt. Si l’on répartit le coût 
de la gratuité scolaire et du réinvestissement nécessaire dans 
le réseau postsecondaire, on arrive à un coût annuel global de 
211 $ par contribuable. Pour continuer notre démonstration, il 
est également possible de répartir ce montant par semaine. 
Ainsi, on remarque qu’il en coûterait à peine plus de 4 $ hebdo-
madairement aux contribuables Québécois pour s’assurer 
d’un réseau d’éducation postsecondaire universellement 
accessible et financé à la hauteur de ses besoins.

Il nous apparaît également intéressant d’évaluer le coût de 
cette mesure en le répartissant sur trois exemples de familles 
types45, soit l’une ayant un revenu familial annuel total de 
40 000 $, une autre de 75 000 $ et une troisième ayant un revenu 
familial de 150 000 $. En nous basant sur le régime d’imposi-
tion qui entrera en vigueur au 1er janvier 200845, nous en arri-
vons aux conclusions suivantes : 

TABLEAU	2	Coût	de	l’instauration	de	la	gratuité	scolaire	et	du	
règlement	du	sous-financement	postsecondaire,	par	famille	

selon	le	régime	d’imposition	en	vigueur	au	1er	janvier	200847

Revenu total d’un 

couple avec deux 

enfants et ayant 

deux sources de 

revenus	($)

Coût	fiscal	moyen	

pour ces familles se-

lon le régime d’impo-

sition en vigueur au 

1er	janvier	2008	($)

Augmentation	en	%	

de	la	charge	fiscale	

moyenne pour ces 

familles, par rapport 

à	leurs	revenus

40	000 134,3 0,33

75	000 781,6 1,04

150	000 	2	270,4 1,51

En fait, ce tableau est intéressant puisqu’il montre bien que 
contrairement à ce que certains groupes de pression affirment, 
des frais de scolarité maintenus bas n’ont pas pour consé-
quence de privilégier les plus riches de la société. Comme nous 
l’avons vu précédemment, les universités sont davantage fré-
quentées par les jeunes provenant de familles aisées, mais ce 
déséquilibre est provoqué par la tarification de l’éducation qui 
pose une barrière à l’entrée et restreint donc la fréquentation 
universitaire des jeunes en provenance de familles défavori-
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sées. L’abolition de cette barrière, financée par un régime d’im-
pôt progressif, permet donc de combattre ce déséquilibre de 
base tout en favorisant une répartition juste des coûts d’une 
telle mesure sociale. 

Afin de bien compléter la démonstration préalable à nos 
trois scénarios d’application, voyons comment les 1,22 MM $ 
que coûte la mesure proposée pourrait se répartir parmi les 
tranches de revenus. Ainsi, si l’on considère la part d’impôt à 
payer de chacune des tranches de revenu et que l’on y répartit 
proportionnellement la somme de 1,22 MM $ afin de distri-
buer ce montant selon la réalité fiscale actuelle, on arrive au 
résultat suivant : 

TABLEAU	3	Coût	de	l’instauration	de	la	gratuité	scolaire	et	du	
règlement	du	sous-financement	postsecondaire,	par	tran-

che de revenu total48

Tranche de revenu 

total	($)

Proportion de 

l’impôt	à	payer	sur	

l’impôt	total	(%)

Part proportionnelle 

pour l’atteinte d’un 

revenu d’imposition 

supplémentaire de 

1,22	MM	$	(en	mil-

lions	$)	

Moins	de	10	000 0,0 0,0

10	000	à	19	999 1,6 20

20	000	à	29	999 6,8 83

30	000	à	49	999 25,5 311,1

50	000	à	99	999 39,7 484,3

100	000	et	plus 26,4 322,1

Total 100 1	220

Comme nous l’avons vu avec l’exemple précédent des 
familles, les données révélées ci-dessus montrent clairement 
qu’une politique de gratuité scolaire et de réinvestissement 
massif en éducation postsecondaire n’aurait pas comme effet 
indirect de subventionner le parcours scolaire des jeunes des 
plus favorisés de la société, mais bien de permettre une acces-
sibilité universelle qui se base sur une répartition proportion-
nelle du coût selon les tranches de revenus et donc, selon la 
capacité différenciée des contribuables à participer financière-
ment aux politiques publiques.

TROIS	SCÉNARIOS	D’APPLICATION	

Dans cette section, nous proposons trois scénarios pour la 
mise en œuvre de la gratuité scolaire et du règlement du sous-
financement du réseau d’éducation postsecondaire. Comme 
nous l’avons mentionné précédemment, ces scénarios seront 
en fait trois différents délais d’application de cette mesure 

(immédiat, cinq ans et dix ans). Nous ne désirons pas favoriser 
l’un ou l’autre de ces scénarios, mais plutôt démontrer que peu 
importe le délai choisi par un gouvernement pour appliquer 
cette politique, il s’agit d’un projet viable sur le plan des finan-
ces publiques. 

Premier	scénario	:	fin	du	sous-financement	
et gratuité scolaire immédiate 

Par ce scénario nous souhaitons démontrer qu’il est possi-
ble dès maintenant de financer et d’appliquer la gratuité sco-
laire, tout en réglant le problème du sous-financement. La 
question qui reste à déterminer est donc celle du financement 
d’une telle mise en œuvre, c’est-à-dire 1,22 MM $. Pour cela, 
nous proposons deux sources de financement : 

SCÉNARIO	1

Annuler la baisse d’impôt de 950 M $1. 49 consentie par le 
gouvernement québécois lors du dernier budget.

Imposer la totalité des gains en capital, pour aller cher-2. 
cher un montant de 346 M $.50

La réalisation de la gratuité scolaire et le financement du 
système d’éducation nous semblent une priorité face à la baisse 
d’impôt mise en place par le gouvernement du Québec. En 
effet, cette baisse d’impôt profitera davantage aux plus fortu-
nés, tandis que la classe moyenne et les plus démunis ne ver-
ront pas une grande différence dans leur prochaine déclara-
tion de revenus. Ainsi, une personne, quelle que soit sa 
situation familiale, ayant un revenu de 30 000 $ n’aura droit 
qu’à une réduction de 55 $51 de son impôt à payer. À l’inverse, 
une personne déclarant un revenu de 100 000 $ aura droit à 
une réduction variant entre 720 $ et 1 024 $52, dépendamment 
de sa situation familiale. Lorsque l’on sait que les contribua-
bles gagnant un revenu supérieur à 100 000 $ ne représentent 
que 15,2 %53 de l’ensemble des contribuables, une telle politi-
que fiscale paraît peu justifiable du point de vue de l’équité 
sociale. 

Le montant de 346 M $ attribuable à la pleine imposition des 
gains en capital nous apparaît également comme une mesure 
fort appropriée. Un gain en capital consiste en augmentation 
de la valeur monétaire d’une immobilisation (action, obliga-
tion, terrain, etc.) qui permet de réaliser un profit à sa revente. 
Puisque tout salarié doit payer de l’impôt sur 100 % de son 
revenu, pourquoi alors l’État québécois, et la population qu’il 
représente, devrait-il se contenter de n’imposer que 50 % des 
gains en capital ? Il y a donc là un vide sur le plan de la fiscalité 
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qu’il s’agit de combler. Ainsi, en se fiant aux dernières données 
disponibles, on constate que les gains en capital imposables 
représentent 1 892 M $54. À cela, nous devons soustraire le 
montant des déductions liées aux gains en capital imposables, 
soit 449 M $55, pour arriver au montant total de 1 443 M $. Ce 
montant correspond donc au 50 % actuellement imposé par 
l’État québécois et donc 50 % libre de toute imposition. En 
appliquant le taux marginal d’imposition de 24 %56 à ce mon-
tant, on arrive au 346 M $ mentionné ci-dessus.

Lorsque l’on additionne les deux sommes avancées ici, on 
obtient un montant total de 1 296 M $, soit le montant néces-
saire à l’application de la politique proposée dans le cadre de 
notre recherche, avec un surplus de 76 M $. 

Deuxième	scénario	:	fin	du	sous-finance-
ment et gratuité scolaire sur cinq ans 

Dans les deux scénarios suivants, nous proposons en pre-
mier lieu de régler la question du sous-financement dès la pre-
mière année d’application pour s’attaquer, dans les années sui-
vantes, à la réduction des frais de scolarité jusqu’à leur abolition 
complète. Ainsi, lors de la première année de mise en œuvre 
d’une politique de gratuité scolaire et de règlement du sous-fi-
nancement postsecondaire, l’État québécois devra débourser 
620 M $ afin de régler immédiatement le sous-financement. 
Bien entendu, plusieurs sources de revenus sont envisageables 
afin de trouver les budgets nécessaires. Nous nous limiterons à 
ne présenter ici que celles que nous préconisons.

Nous proposons deux solutions budgétaires afin de régler le 
sous-financement : imposer à 100 % les gains en capital et aug-
menter la taxe sur le capital des institutions financières de 
0,98 % à 1,5 %. Comme nous l’avons démontré lors du scénario 
précédent, la pleine imposition des gains en capital rapporte-
rait 346 M $ en revenus supplémentaires à l’État québécois. Il 
s’agit donc de trouver les 274 M $ manquant afin de combler les 
620 M $ nécessaires au règlement du sous-financement. 

 Il existe actuellement une taxe sur le capital destinée parti-
culièrement aux institutions financières (banques, compa-
gnies d’assurance, etc.). Le dernier budget québécois prévoit 
son élimination d’ici 2011 : nous proposons de prendre la direc-
tion inverse. Actuellement appliquée à un taux de 0,98 %57, 
cette taxe rapporte 513 M $58 au trésor public. En faisant passer 
ce taux de 0,98 % à 1,5 %, donc en appliquant une augmenta-
tion de 0,52 %, il est possible d’aller chercher des revenus sup-
plémentaires annuels de 274 M $.59 Par ces deux ajustements de 
la fiscalité québécoise, il est alors possible de financer le réseau 
d’éducation postsecondaire à la hauteur de ses besoins. De 
plus, si l’on se fie à l’évolution des profits des cinq plus grandes 

banques au Canada, soit une augmentation de 500,3 % entre 
1993 et 200260, nous présumons que le second changement fis-
cal ne devrait pas nuire outre mesure à la rentabilité des insti-
tutions financières. 

La première année étant dévolue au règlement du sous-fi-
nancement, il reste donc quatre ans, sur notre scénario en cinq 
ans, pour diminuer les frais de scolarité jusqu’à leur abolition 
complète. Pour atteindre la gratuité scolaire en 2012, l’État 
québécois devra débourser 172 M $ annuellement.61 Le graphi-
que 6 montre l’évolution des frais encourus par les étudiants et 
les nouvelles dépenses budgétaires de l’État durant le calen-
drier d’application : 

Graphique 6
Évolution des contributions étudiantes et gouvernementales durant 

l’application graduelle de la gratuité scolaire, de 2008 à 2012 (en M$)
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Nous avons vu comment nous comptions financer le règle-
ment du sous-financement, reste maintenant à trouver les cré-
dits nécessaires à l’abolition des frais de scolarité. Entre 2009 et 
2012, l’État québécois devra dégager la somme de 712 M $ afin 
de substituer aux contributions étudiantes un financement 
public, soit le 600 M $ initialement démontré dans le chapitre 1 
actualisé annuellement. Afin d’arriver à ce montant, nous pro-
posons deux nouvelles mesures : 
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SCÉNARIO	2

Faire passer la taxe sur le capital des compagnies finan-1. 
cières à 2,4 % pour récolter la somme de 431 M $ (à 
ajouter aux 274 M $ déjà dégagés pour le règlement du 
sous-financement).62 

Modifier le dernier palier d’imposition des particuliers 2. 
en le faisant passer de 24 % à 25,4 % pour récolter la 
somme de 294 M $.63

Ces deux montants additionnés dégagent les 712 M $ 3. 
nécessaires à l’État québécois pour abolir les frais de 
scolarité du réseau postsecondaire, plus un surplus de 
13 M $.

Même si le scénario 1 démontre la viabilité budgétaire d’une 
application immédiate de la gratuité scolaire, nous proposons 
ici un ajustement progressif des outils fiscaux afin d’éviter 
tout choc tarifaire trop brusque. Ainsi, la taxe sur le capital 
des institutions financières devra augmenter de 0,22  % par 
année de sur quatre ans, de 2009 à 2012, pour aller chercher 
107,8 M   $ supplémentaires chaque année. Du côté de la modu-
lation du dernier taux d’imposition, il sera nécessaire de l’aug-
menter de 0,35  % par année afin d’atteindre l’objectif budgé-
taire fixé. Cette modification amènera annuellement 73,5 M   $ 
de plus dans les coffres de l’État. Au total, il s’agit d’une aug-
mentation des revenus annuels du gouvernement de 181 M   $, 
soit le montant requis afin de financer les 172 M   $ actualisés 
nécessaires à l’abolition de la tarification de l’éducation postse-
condaire. Cela représente une hausse annuelle de 0,3 % du 
budget de l’État québécois.64 

Troisième	scénario	:	fin	du	sous-finance-
ment et gratuité scolaire sur dix ans

Tel que mentionné dans le scénario précédent, nous privilé-
gions un règlement immédiat du sous-financement du réseau 
postsecondaire afin de donner aux institutions d’enseigne-
ment les moyens de remplir leur mission. Dans ce scénario sur 
10 ans, nous proposons donc de commencer la réduction des 
frais de scolarité à la deuxième année de mise en œuvre de 
notre plan d’application. En actualisant les 600 M $ nécessai-
res à la réalisation de la gratuité scolaire sur une période allant 
de 2008 à 2017, nous nous trouvons à devoir dégager une 
somme totale de 831 M $, comme le montre le graphique 7 : 

G ra phique  7
Évolution des contributions étudiantes et gouvernementales durant 

l’application graduelle de la gratuité scolaire, de 2008 à 2017 (en M$)
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Pour atteindre cet objectif, l’État québécois devra débourser 
annuellement la somme de 83,5 M $ (cette somme est évidem-
ment à actualiser afin de suivre la courbe de progression des 
coûts de la gratuité scolaire au fil des ans). Voyons alors com-
ment il est possible de financer une telle mesure : 

SCÉNARIO	3

Faire passer la taxe sur le capital des compagnies finan-1. 
cières à 2,4 % pour récolter la somme de 431 M $ (à 
ajouter aux 274 M $ déjà dégagés pour le règlement du 
sous-financement).65

Modifier le dernier palier d’imposition des particuliers 2. 
en le faisant passer de 24 % à 26 % pour récolter la 
somme de 420 M $.66

Ces deux montants additionnés dégageront 851 M $, 3. 
soit le montant nécessaire à l’État québécois pour abo-
lir les frais de scolarité au postsecondaire, sans comp-
ter un surplus de 20 M $.

Comme pour notre scénario précédent, ces changements 
fiscaux seraient progressivement introduits. Ainsi, il sera 
nécessaire d’augmenter la taxe sur le capital des institutions 
financières de 0,1 % par année de sur neuf ans, de 2009 à 2017, 
pour aller chercher 47,9 M $ supplémentaires chaque année. 
Du côté de la modulation du dernier taux d’imposition, il sera 
nécessaire de l’augmenter de 0,22 % par année afin d’atteindre 
l’objectif budgétaire fixé. Cette modification amènera annuel-
lement 46,7 M $ de plus dans les coffres de l’État. Il s’agit d’une 
augmentation totale des revenus annuels du gouvernement de 
94,6 M $, soit le montant requis afin de financer les 83,5 M $ 
actualisés nécessaires à l’abolition de la tarification de l’éduca-
tion postsecondaire. Cela représente une hausse annuelle de 
0,2 % du budget de l’État québécois.67
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COûT	D’UNE	hAUSSE	DE	LA	FRÉQUENTATION

Nous n’avons pas inclus dans notre calcul les coûts attribua-
bles à une hausse de la fréquentation postsecondaire et cela 
pour deux raisons. Premièrement, une telle hausse est diffici-
lement prévisible. S’il nous est permis de l’appréhender, il est 
plus hasardeux de la quantifier, d’autant plus qu’une hausse de 
la fréquentation des jeunes en provenance des classes plus 
défavorisées risque d’être compensée par la baisse démogra-
phique générale. Par contre, il est possible d’envisager une 
hausse relative variant entre 1 % et 2 % si l’on se base sur l’ex-
périence collégiale. Deuxièmement, notre calcul de base du 
coût de la gratuité scolaire prévoit un régime de gratuité uni-
verselle et ce, même pour les étudiants étrangers. Il est impor-
tant de signaler ici que les frais de scolarité des étudiants 
étrangers et canadiens non-résidents représentent 123 M $68 
des 600 M $ annuellement perçus par les institutions d’ensei-
gnement postsecondaire en frais de scolarité. Puisque le sys-
tème d’éducation postsecondaire est financé par les impôts et 
les taxes des contribuables Québécois, il nous apparaît alors 
comme normal de demander aux étudiants étrangers de com-
penser financièrement pour une part de leur éducation. Un 
gouvernement qui désire implanter la gratuité scolaire, trou-
vera donc dans ces cotisations étudiantes de quoi payer une 
hausse de la fréquentation postsecondaire.
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Dans cette étude, nous avons abordé de front deux problèmes spécifiques au réseau d’éducation post-
secondaire québécois : la question de la tarification de l’éducation et celle du sous-financement. Nous 
avons démontré qu’il était à la fois économiquement possible et socialement préférable de réaliser la 
gratuité scolaire et de régler le sous-financement. 

Notre étude établit qu’une hausse des frais de scolarité ne peut être envisagée afin de régler le pro-
blème du sous-financement. Une telle option consisterait plutôt en un transfert de la responsabilité 
des sources du financement, de l’État vers les individus, plutôt qu’un apport considérable en nouveaux 
fonds. Il est donc justifié de rejeter cette voie, puisqu’elle ne règle en rien la problématique du sous-fi-
nancement en plus d’entraîner de nombreux impacts négatifs au plan social. 

Nous démontrons également que la voie d’une abolition de la tarification de l’éducation postsecon-
daire est à privilégier sur celle des hausses de frais. En effet, elle permet d’améliorer l’accessibilité pour 
tous en diminuant les obstacles financiers à la poursuite d’études supérieures et en réduisant la pres-
sion liée à l’endettement. Pour être complète, une telle voie doit également être suivie du règlement du 
sous-financement du réseau d’éducation postsecondaire.

Nos conclusions sont les suivantes : 

Le coût cumulé de l’abolition de la tarification de l’éducation postsecondaire et de l’abolition du 1. 
sous-financement de ce réseau d’enseignement s’élève à 1,22 MM $ ;

L’abolition de la tarification et un réinvestissement majeur représente un choix politique, mais nous 2. 
avons démontré que ce choix est applicable à court, moyen et long terme. 

Les frais de scolarité limitent l’accessibilité aux études postsecondaires, principalement pour les 3. 
jeunes provenant de familles défavorisées ;

Les exemples québécois, ontarien et britannique démontrent que l’augmentation des frais de scola-4. 
rité ne règle pas le sous-financement du système d’éducation postsecondaire, mais conduit à un 
désengagement de l’État;

Nous avons démontré que le gouvernement du Québec a la capacité de réaliser à la fois la gratuité 
scolaire et le règlement du sous-financement de son système d’éducation postsecondaire sans qu’il 
s’agisse d’une dépense qui menace l’état des finances publiques ou qui entraîne des hausses d’impôts 
pour la classe moyenne et les plus démunis. Les scénarios que nous avons présentés proposent diffé-
rentes alternatives pour ce financement qui, sans être exhaustives, montrent bien que des fonds sont 
disponibles pour de tels projets.

Conclusion
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Ces réflexions nous mènent à un constat : la dégradation du système d’éducation postsecondaire et 
l’augmentation des frais de scolarité ne sont pas les conséquences d’une fatalité économique, mais 
bien le résultat d’un choix politique. Ce choix politique consiste à transférer vers les individus les 
coûts de leur éducation plutôt que de les assumer collectivement.

L’argumentaire qui sous-tend cette décision politique est simple : les étudiants sont ceux qui bénéfi-
cient le plus de leur éducation, ils doivent donc en défrayer les coûts. Inutile de dire que cette approche 
élimine complètement la nécessité d’une éducation accessible à tous et réduit l’éducation à une sim-
ple démarche vers l’emploi. Pourtant, l’éducation69 a un rôle social primordial : former des citoyens 
et citoyennes capables d’entrer en rapport critique au monde et de participer à l’édification du projet 
social commun.

De plus, est-il utile de rappeler qu’il existe déjà un système qui permet aux étudiants de rembourser à la 
société le coût qu’a entraîné leur éducation : l’impôt progressif en fonction du revenu. Non seulement 
ce système permet de financer les coûts liés à l’éducation, mais, en plus, il permet de le faire de façon 
équitable selon les moyens de chacun. Étrangement, ceux-là même qui défendent l’augmentation des 
frais de scolarité défendent aussi la réduction de l’impôt. Pour nous, cette position est insoutenable.
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